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RECRUTER
Avoir des Syndicats de masse

c'est préparer /es conditions du succès

Lo Closse ouvrière de notre poys est engogée dons une gronde
botoille pour lo défense de son pouvoir dochot et de ses droits
socioux, de lo poix et des libertés. Foce à l'offensive réoctionnoi-
re coniuguée du potronot et d'un gouvernement outoritoirè muni
de pouvoirs exorbitonts, elle doit lutter dons des conditions plus

difficiles.

De nombreux exemples nous montrent, et notomment dons
lo dernière période, que là où il y o des syndicots puissomment
,orgonisés, non seulement potronot et gouvernement sont stoppés
dons leur offensive onti-sociole, mois oussi des succès sont égole-
ment remportés pour l'cugmentotion des soloires et le respect des

libertés. Le foit est que, lô où nous ovons des syndicots C.G.T.
puissonts, l'oction unie s'obtient plus focilement ce qui permet
une riposte plus ropide comme c'est le cos à I'E.D.F. et chez les

cheminots.

Lo réolisotion de l'unité, y compris l'unité syndicole, dépend

Lo principole roison qui semble une gêne pour un recrutement
mossif est que nombre de militonts, et même de directions de syn-
dicots, ne sont pos encore convoincus de lo nécessité d'ovoir une
orgonisotion syndicole de mosse. Cependont les événements Ce

l'on possé et lo gronde botoille qui se livre octuellement devroient
les convoincre de lo nécessité d'oméliorer notre octivité, de lo por-
ter à un niveou plus élevé encore et pour celo d'ovoir des syndicots

Le potronot dispose de moyens politiques, économiques et
finonciers énormes, ll est fortement orgonisé et dons une seule

orgonisotion. ll o à so disposition des moyens de propogonde, de

répression importonts.

Lo closse ouvrière elle, o le nombre.

Elle représente une force irrésistible quond elle est orgoniséa

et unie. Les exemples de 1936 et de lo Libérotion le démontrent
omplement. Aussi le renforcement de lo C.G.T,, l'orgonisotion lo
plus représentotive et de loin, opporoît-il comme une tôche de

première importonce et de choque instoht.

Le trovoilleur qui odhère è lo C.G.T., qui o dons so poche

so corte syndicole, considère à juste titre qu'il foit un pos nou-
veou dons lo voie de lo défense de ses intérêts, oux côtés de ses

Lo force de lq clqsse ouvrière, c'est son orgqnisotion

donc essentiellement de l'octivité des orgonisotions de lo C.G.T.
en vue de gogner è l'oction unie tous les trovoilleurs et en por-
ticulier ceux qui ont été trompés, et de voincre les résistonces et
monceuvres des odversoires conscients de l'unité. D'où lo nécessité

d'ovoir des orgonisotions syndicoles toujours plus puissontes et
toujours plus optes ô entroîner l'ensemble des trovoilleurs dons
l'oction unie et victorieuse.

C'est compte tenu de cette nécessité et d€s insuffisonces
constrtées dons le domoine du recrutement en regord de nos pos-

sibilités et de l'influence existonte de lo C.G.T. dons les élections
professionnelles, que lo direction confédérole o décidé lo porution
de ce numéro spéciol, ofin d'exominer les roisons essentielles qui
nuisent ou renforcement des orgonisotions confédérées.

Cette guestion intéresse bien entendu tout porticulièrement
les délégués du personnel et des Comités d'entreprises qui sont
ovont tout des militonts du syndicot.

plus forts, plus liés oux trovoilleurs. Lo conception tendont à foire
prévoloir lo quolité sur lo quontité est encore trop répondue, même
quond elle n'est pos soutenue publiquement.

Elle explique dons une certoine mesure le foit que le recru-

tement ne soit pos le souci permonent de certoins militonts et
orgonisotions.

comorodes, il se sent dovontoge engogé por ropport ou mouve-
ment, plus solidoire de ses comorodes,

A ce titre, celo ougmente déjè lo puissonce de l'orgonisotion
syndicole, son eff icocité et so copocité dorgoniser l'oction des

trovoilleurs.
Lo prise de lo corte syndicole por un trovoilleur est donc un

geste qui compte dcns so vie, et il est souvent le premier pos vers
lo vie de militont.

De plus, ougmenter le nombre d'odhérents de lo C.G.T., c'est
lui donner des moyens finonciers plus gronds, plus de possibilités
de développer so propogonde, son oction, ce qui n'est pos négli-
geoble.

Mois c'est surtout gogner de nouveoux trovoilleurs à l'octi-
vité syndicole, c'est renforcer lo copocité de lutte de lo closse
ouvrière.

Avoir des syndicots de mosse



Le renforcement de lo C. G. T.,

c'est u ne bqtqille permonente
écorter de l'orgonisotion syndicole ofin d'offoiblir leur résistonce,
de pouvoir oinsi remettre en couse les conquêtes socioles et les

exploiter plus durement encore, comme c'est le cos depuis lo scis-
sion qu'if o provoquée en 1947.

Aussi se pose pour lo closse ouvrière, lo nécessité d'être cons-
tomment vigilonte et solidement orgonisée et pour lo C.G.T, celle
d'ceuvrer toujours plus ô lo réolisotion de l'unité pour souvegorder
les conquêtes socioles et pour l'oméliorotion de ses conditions de
vie et de trovoil.

Quond les orgonisctions sont solides et ogissontes, le gouvernemenl
n'ose pos ottoquer les conquêtes socioles

prises de s'orgoniser cèdent sur les revendicotions pour tenter
d'éviter lo constitution du syndicot.

Mois il est bien souvent nécesscire de roppeler ces foits oux
jeunes qui entrent dons lo production, mois oussi à ceux qui se-

roient tentés de l'oublier.
Une bonne initiotive o été prise por quelques orgonisotions

confédérées. ll s'ogit de l'édition d'un livret d'occueil destiné à

choque nouvel embouché. L'exemple du syndicot des Cheminots
de Poris-Ouest Rive Droite qui o sorti une brochure odressée oux
jeunes cheminots et roppelont ce que le syndicot o permis d'obte-
nir, qui est repris sur le plon notionol por lo Fédérotion des Che-
minots oinsi que lo sortie d'une brochure por l'U.D. de lo Seine
doivent contribuer ou renforcement .de lo C.G.T. qui gogneroit à
ce que de tels exemples soient générolisés.

h | . .lt r' ll o r. l. Irour gogner les lrovoilleurs o l orgonrsqlron synorcqle
leur démontrer lq nécéssité d'être orgonisés

C'est porce qu'elle étoit orgonisée et unie que lo closse boursements de Sécurité Sociole oux régimes porticuliers de l'E.D.F.,
ouvrière de notre poys o pu oméliorer so situotion, imposer des des cheminots et des Mineurs.
conditions de trovoil et de vie plus humoines et orrocher des con-
quêtes importonres comme en re36 et à ro Libérotion. ..uo,t"TJ."Ï;:J:1",'T:"lJ:iÎiï: #i:Ti:il:".."i:*:':":::

L'histoire montre et les récentes ottoques contre lo Sécurité
Sociole et contre les libertés syndicoles et démocrotiques oinsi que
les menoces contre les régimes porticuliers et de retroite le démon-
trent cloirement.

Rien n'est ocquis définitivement dons le régime que nous vi-
vons et choque fois, le potronot tente de reprendre oux trovoil-
leurs ce qu'il o dû lui céder devont leur union et leur oction. ll ne
s'ovoue jomois bottu une fois pour toutes. Aussi utilise-t-il tous
les moyens ô so disposition pour diviser les trovoilleurs, pour les

Lo semoine de 40 heures sons diminution de soloires, les

congés poyés, les conventions collectives, lo reconnoissonce du
droit syndicol et les délégués ouvriers oinsi que l'ougmentotion
des soloires qui furent pour certoins triplés ou quodruplés, furent
le résultot des grondes grèves de 1936, Celo fut possible grôce è
l'orgonisotion syndicole, à lo C.G.T. réunifiée.

Lo protection des délégués et l'oméliorotion du droit syndicol
les comité dentreprises, les stotuts porticuliers à certoines corpo-
rotions oinsi que les notionolisotions de certoines entreprises et
industries, lo Sécurité Sociole et l'oméliorotion de lo législotion du
trovoil, lo retroite des vieux, etc... furent orrochés oprès lo lutte
unie et victorieuse de lo closse ouvrière et du peuple de notre poys
pour l'indépendonce de lo potrie, foce à lo trohison de lo bour-
geoisie,

Êrnr SYNDTGIUE,..
çA RAPPORTE I

Un économiste connu, M. A. Tiono, vient de démontrer,
dons un récent ouvroge, que les soloires les plus élevés
sont dons les corporotions où le syndicolisme est le plus
octif.

SATAIRË ANNUET MOYEN EN I955
Activitér fortêmerrt ryndiquées 427.OOO

Activités moy€nnernsnt ayndiquées 422.OOO

Activités médiocrement ryndiquées 371.000
Activités très peu syndiquées 345.000

Ainsi en 1955, il y o eu en moyenne 82.000 froncs de
différence entre les trovoilleurs syndiqués et ceux qui le
sont très peu. Voilô une démonstrotion gue lo cotisotion syn-
slcole, qui permet l'octivité des orgonisotions syndicoles,
est un plocement qui ropporte.

Ce n'est pos por hosord, si octuellement, le gouvernement
goulliste n'o pu oppliquer lo retenue de 3.000 froncs sur les rem-



Pour ovoir des de mosse,syndicots
qvoir une conception iuste de ce qu'est lq C.G.T.

Si lo condition première, pour oméliorer notre trovoil en mo-
tière de recrutement est d'être convoincus de lo nécessité d'une
orgonisotion syndicole de mosse, lo seconde condition est qu'il
convient pour tous les militonts et odhérents de lo C.G.T., d'ovoir
une conception juste de ce qu'est lo C.G.T.

Lo C.G,T. est ouverte à tous les trovoilleurs, ses stotuts le

stipulent formeilement, quelles que soient leurs conceptions poli-
tiques, philosophiques ou religieuses.

Porfois des comorodes hésitent à remettre lo corte syndicole à

un trovoilleur qui n'o pos foit grève, plutôt que rechercher les

roisons de cette ottitude et de discuter ovec lui pour I'omener à

un meilleur comportement,
Dons d'outres cos, on ne vo pos proposer lo corte syndicole à

des trovoilleurs qui se sont loissés tromper por les compognes
mensongères du potronot et de ses ogents et qui, à ce moment-!è,
n'ont pos repris leur corte, Alors que des chongements importonts
se produisent dons l'esprit des trovoilleurs et surtout ces derniers
mois où les foits viennent confirmer que lo C.G.T. ovoit roison, on
reste quelquefois è l'égord de ces trovoilleurs ovec le jugement
qu'on s'étoit foit guelques mois ou même quelques onnées oupo-
rovont.

Une telle ottitude nuit ou renforcement de lo C,G.T, et por
là même ô l'intérêt des trovoilleurs.

Pourtont de grondes possibilités existent.
Les élections professionnelles qui se sont déroulées ces der-

nier mois ottestent une progression porfois sensible de l'influence
de lo C.G.T. Lo C.G.T. recueille d'une foçon générole environ
70 o/o des suffroges exprimés et dons certoins ccs jusqu'à 90 ou
95 o/o.

Dons des entreprises où il n'y o pos d'orgonisotion syndicole
C.G.T. son influence est oussi importonte comme on o pu Ie cons-

toter lors des élections de Sécurité Sociole, ou lorsque nous pro'
voquons des élections de délégués dons des entreprises où il n'y
en ovoit pos.

Molgré toutes les calomnies et tous les coups que lui por-

tent ses ennemis, lo C.G.T. mointient et consolide so position
d'orgonisotion lq plus représentotive.

Cependont, souvent le nombre de trovoilleurs syndiqués ù
lo C.G.T. est loin d'otteindre celui de ceux qui votent pour elle
dons les élections, qui lui font confionce et l'opprouvent.

ll nous fsut donc oller hordiment trouver ces trovsilleurs,
€ngoger lo discussion ovec eux pour les gogner à l'orgonisotion
syndicole. Quelques exemples nous démontrent qu'en ogissont oin-
si, nous pouvons gogner de nombreux odhérents à lo C.G.T.

A Sérifontoine, dons l'Oise, 560 odhésions à Io C.G.T. sont
foites en quelques iours dons une entreprise de 704 trovoilleurs.

Chez JEUMONT, à lo Ploine St-Denis : 90 odhésions depuis
le référendum,

Chez les Mineurs du Bossin de Decozeville : plus de 600 cor-

tes plocées contre 479 en I 958, bien que les effectifs du person-

nel soient en diminution,
A Sud-Aviotion : 530 odhérents contre 438 en I 958.
A lo menuiserie métollique du Coteou : un syndicot est cons-

titué, 70 cortes plocées en une semoine.
Dons I'Yonne : 4 syndicots sont constitués depuis début 1959,

ovec 197 odhérents nouveoux.

POUR AVANCER DANS LE RECRUTEMENT :

LA DEMOCR,ATIE SYNDICALE

< Une des boses fondomentoles de l'orgonisotion est lo démo-
crotie qui ossure notomment è choque syndiqué lo gorontie gu'il
peut, à l'intérieur de son syndicot, défendre librement son point
de vue sur toutes les questions intéressont lo vie et le développe-
ment de I'orgonisotion, être infcrmé sur l'octivité de ses dirigeonts,
les choisir. et les contrôler. >

(Ropport de L. MAUVAIS à lo C.A. du 3l-3'55.)

Ainsi opporoît lo différence entre le syndiqué et le non-syn-
diqué. En .odhéront ou syndicot, le trovoilleur ocquiert un droit
de regord sur so morche, le droit de donner son opinion sur l'orien-
totion de celui-ci, de porticiper è l'élection des orgonismes de

direction, d'être informé régulièrement sur les octivités du syndi-
cot,

ll convient donc de mettre tout en æuvre pour que choque
syndiqué puisse être en mesure d'exercer ce droit.

Lo tenue régulière et ossez fréquente d'ossemblées de syn-
diqués où sont discutées les questions essentielles oyont troit ô
l'octivité du syndicot ou de lc section syndicole devroit permettre
d'oméliorer dons ce sens, tout ou moins, là où on ne le foit pos
encore.

Lo convoccrtion de congrès de syndicots, oinsi que d'ossem-
blées généroles de sections syndicoles permettroit d'opprofondir
encore les problèmes posés devont l'orgonisotion syndicole et
d'élire les orgonismes de direction, d'ovoir des directions plus
lorges, plus représentotives de l'opinion des syndiqués.

ll est vroi que, dons certoines industries ou entreprises, des
difficultés réelles existent pour lo tenue de telles ossemblées.

Dcns les entreprises ô roulement continu où l'on foit les trois
huit, il est bien souvent impossible de réunir tous les syndiqués
en même temps, mois por contre, il seroit possible de les réunir
por service ou por équipe. Dons d'outres entreprises où un grond
nombre de trovoilleurs sont omenés por cors ou por troin et où
il n'est pos possible de réunir les syndiqués oprès le trovoil ou
même le midi oprès le repos, lo sortie d'un bulletin ou d'un ques-
tlonncire sur lesquels ils seroient oppelés è donner leur opinion
sur queiques questions permettroit de surmonter ces obstocles.

Ainsi oppelés à discuter et è se prononcer sur les revendi-
cotions et sur les formes d'oction pour les foire oboutir, ils por-
ticipent plus octivement ou fonctionnement de l'orgonisotion syn-
dicole, à lo réolisotion des décisions et des octions décidees.

NDICAT



Ropprocher l'orgqnisqtion syndicole des trovoilleurs
à l'entreprise et développer le trqvoil collectif

:

[*ËE

W
syndicot

Les comorodes de Decozeville n'ont pos hésité à rompre ovec
lo routine qui existoit et ne tenoit compte ni des modificotions de

siructure de l'entreprise et des mesures prises por lo Direction des

Houillères pour empêcher l'oction syndicole.

- 
peuy les mineurs du fond, l'essentiel du collectoge repo-
soit sur le délégué mineur ovec l'oide d'un ou deux
outres collecteurs. Ce qui teur foisoit de 50 à 120 syn-
diqués à collecter chocun.

- 
Pour les mineurs du jour, de nombreux services n'ovoient
pos de collecteurs et les quelques syndiqués qui s'y trou-
voient devoient se rendre ou siège du syndicot ou près

des collecteurs du fond pour se procurer leurs timbres'

Ce n'est pos un cos isolé. Dons certoines grondes entreprises,
il orrive que des services groupont un nombre importont de tro-
voilleurs se trouvent isolés de l'orgonisotion syndicole.

Aussi, vers lo fin de 1958, lo direction du syndicot décidc
de réportir les tôches entre plusieurs militonts suivont leurs ospi-
rotions et leur temPéroment.

Elle ovoit un conseil syndicol de plus de 60 militonts et un

bureou composé de 20 membres, olors que plusieurs onnées oupo-
rcvont, elle étoit dirigée seulement por quelques délégués.*' 

C" résultot étoit dû ou trovoil de deux onnées d'efforts Pour
réunir les syndiqués por service et pour constituer des groupes de

syndiqués por équipe ovec leur délégué, leur collecteur et oussi
leur diffuseur de lo o V, O. >.

Dons cette centrole, il y o seulement 7 syndiqués d9 moins
aue de voix à lo C,G.T. oux èlections, celles-ci otteignont 77,9 o/o

des suffroges exprimés.

L'Union Syndicole du Bôtiment de Loire-Atlontigue, .qui se

composoit de deux syndicots généroux (Nontes et Soint-Nozoire)

"n i957, en possède 30 nouveoux constitués en 1958 dont 15

syndicots d'enireprises, 5 syndicots professionnels et I 0 syndicots
de locolités.

Le nombre des militonts octifs est possé de 30 à 140.

Les cotisotions I95B ont doublé por ropport à 1957. Lo
moyenne de timbres por corte hobituellement très foible o otteint
10- pour plusieurs syndicots. Lo reprise des cortes 1959 s'est
effectuée dons de bonnes conditions.

Les moyens finonciers des syndicots ont permis de mettre sur
pied, ou mois de moi, une école de trois iours pour les militonts
désignés por leur sYndicot.

Lo :onférence de l'U. S. B. tenue le 7 mors dernier o ros'
semblé 90 délégués.

Une direction de 22 membres dont lo moyenne d'ôge est de
30 ons o été élue.

Ces exemples devroient omener certoins comorodes è réflé'
chir quond ilJ se ploignent du monque de militonts et è recher-
cher plus encore comment foire porticiper choque militont et odhé-
rent de lo C.G.T. à l'octivité syndicole.

L'exemple du syndicot des mineurs de Decozeville eat oussi

significotif des possibilités de développer le trovoil collectif et lo

décentrolisotion, ce qui lui o permis de gogner de nombreux syn-
diqués à lo vie du syndicot.

Ce syndicot o ougmenté le nombre de ses odhérents de
3Q o/o en'quelques mois, olors que les effectifs du personnel se

trouvoient réduits dons le même temps'

Un plon de propogonde et de recrutement pour lo reprise
des csrtes 1959 fut mis sur Pied :

- 
Objectif : Prendre un puits et en foire un exemple ofin

de démontrèr qu'il étoit possible d'enrociner l'orgonisotion à lo

bose.

Lo section syndicole du puits Bourron qui compte 5-00 mi-
neurs o mointenont un conseil syndicol élu composé de l2 mem-
bres et un Bureou.

Choque membre du Conseil syndicol ossure le collectoge sur
le puits et, ou I2 mors, 50 odhésions étoient enregistrées.

Lo décision fut prise d'ossurer grotuitement à domicile
l'obonnement onnuel ou < Trovoilleur du Sous-Sol D pour tous
les syndiqués du jour et du fond.

D'outres collecteurs furent recherchés pour déchorger ceux
oyont un trop grond nombre de syndiqués à collecter.

Un contrôle systémotique des odhérents fut ossuré por rop-
port oux onnées précédentes et en relotion ovec lo liste des effec'
tifs.

Afin de répondre toujours mieux oux besoins d'orgonisotion
et de défense des trovoilleurs, lo nécessité de ropprocher l'orgo-
nisotion syndicole de ceux-ci se foit sentir ovec plus de force, sur-

tout ou moment où se développe l'oction revendicotive et où gron-
dit le couront d'unité, comme c'est le cos octuellement.

Le problème de lo décentrolisotion des orgonisotions syndi-
coles revêt dons ces conditions une importonce porticulière et se

trouve posé ovec plus de force encore dons lo préporotion du
32' Congrès de lo C.G.T.

Dons certoins syndicots où des mesures concrètes ont été
prises dons ce sens, des résultots encourogeonts et intéressonts ont
'été 

obtenus non seulement dons le renforcement de l'orgonisotion
syndicole, mois oussi dons l'oméliorotion de son octivité.

Citons quelques exemPles :

A lo centrole thermique de Soint-Denis, lo section syndicole
C.G.T. comptoit 437 odhérents sur 783 ogents, dont .|55 

ingé-
nieurs et ogents de moîtrise ou début I 958.

FËE
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Décentrolisotion de l'sctivité du

Comment développer le trovoil collectif
et orgq niser le recrutement



Certoins mineurs que l'on croyoit syndiqués ne l'étoient pos'

d,outres qr" f'on ne ;onsidéroit 
-pos 

èomme odhérents étoient

syndiqués.

ll fut décidé de consulter tous les mineurs du puits 
- 9t. de

.eporii, lËi ir*"rrt"*s a cànsrlter por. les .militonts por offinités

dË toroctère, de ropports extérieurs è lo mine et de lieu de rési-

dence.

Dès le 12 décembre 1958,50 /. des odhérents de 1958

étoient en possession de leur corte 1959, oinsi que de nouveoux

odhérents.

Ces premiers résultots communiq-ués.ou siège du syndicot

ont créé une émulotion dons tout le Bossin'

Le recrutement est devenu l'offoire de tous les militonts'

A lo surfoce, le délégué mineur nouvellement élu.s'entoure
ou fur et ô mesure de collecteurs por otelier et por servlce'

Des mineurs non syndiqués depuis 1948 reprennent leur

corte syndicole. Aux usines, 
'des 

collecteu.rs sont implontés dons

dà, seÉices où nous ne pénétrions pos depuis plusieurs onnées'

Jài ln.i"n. odhérents sont récupérés et de nouvelles odhésions

sont enregistrées.

Au service fonderie, un jeune comorode démorre en 1958

ovec 22 cortes et en o'40 d-e plocées ou ler Moi 1959'

Le problème du recrutement o pris une ompleur telle que le
gut"J, 5vnai.of, oprès une premiè^re commonde de 500 cortes'

Jrt 
- 

"" iâit" ,nu deuxième de I 00 cortes, puis une troisième

de 50.
Le même couront s'est développé chez les retroités mineurs

groupés en sections Por locolité'

4 sections de retroités existent mointenont où les onciens

militonts iu syndicot continuent leur octivité militonte ou service

des retroités de lo mine.

Un outre exemple pourroit encore être cité,. celui du syndicot

aes trovoiiieurs de i'Etoi J" Sototv (S.'et-O') qui compte 80 mili-

tonts sur 400 sYndiqués,

Ces quelques exemples démontrent lo nécessité de décen-

troliser les orjonisotions syndicoles pour les ropprocher des tro'

""-iii"rtt,--"is- 
àussi celle-2e décentroliser notre octivité' Lo né-

i"itiià Éorr. les directions àe svndicots et de sections syndicoles

de se préoccuper des t"u.ndi.oiiont de toutes- les cotfuories de

ià*iff!ro, femmes, ieunes, mensuels, de, celles des trovoilleurs

immigrés et notomment des trovoilleurs olgèrlens'

Là où il y o un syndicot puissont, l'unité est Plus fccile ô réolirer

A lo Cellophone, ô Montes, un jeune comorode o syndlqué

toute son équipe ou bout de six mois. Qgonq il s'est odressé ou

ifr"ia;gq"ip",'celui-ci lui o répondu qu'il odhéreroit quond il y

ouro une section des mensuels.

Lq

Au C.C.N. des 7 et 8 Jonvier I958, le comorode B' Frochon

suooéroit 
-que 

les bulletins d'odhésion invitent les trovoilleurs à
;lË;; ârliit pun."nt de l'orgonisotion syndicole, ce.qu'ils..trou-
vent de 

'bon 
en elle et les défouts, les monguements qu'ils lul

reprochent.

ll précisoit : < Je crois que nos comorodes des sections syn-

dicoies et syndicots trouveroient beoucoup--d-e profit è recevoir

ces ovis, et nous oussi, à lo Direction confédérole r'
Les exemples cités plus hout démontrent lo nécessité de

s'odreiser oux irovoilleurs inorgonisés pour les gogner à l" Ç'9'I'
én 

-.è-. 
temps que les possibilités de renforcement de lo C'G'T'

qu'offre une telle Protique.

L'exemple de lo S.O.M', entreprise du 15" orrondissement
de Poris, où les csmorodes ont mis en opplicotion les conseils du

Comorode B. Frochon :

Un questionnoire fut édité por lo section syndicole ofin de

connoître les revendicotions d'ordre générol et, en Porticulier, les

préoccupotions multiples de tous les trovoilleurs de l'entreprise,
âinsi que leur opinion sur l'octivité de lo section syndicole.

Ce questionnoire fut ensuite romossé et, sur 165 trovoilleurs
touchés, 127 ont réPondu.

ll convient de souligner le rôle importont des délégués dons

l'orgonisotion de cette consultotion.

Cette consultotion permit à lo section syndicole de connoître
les besoins et les ospirotions des trovoilleurs permettont de mieux
orienter son oction et de les unir'

Mois, elle o Permis oussi, compte tenu des remorques foites
por certoins trovoilleurs, d'ottlrer l'ottention des militonts sur lo

des trovoilleursconsultotion
permet oussi de renforcer lo C. G. T'

nécessité d'opporter des explicotions pour clorifier certoines incom-

préhensions.

20 odhérents nouveoux oni roloint lo C'G'T' ô lo suite de

cette consultotion.

Cet exemple démontre l'intérêt qu'il y ouroit à multiplier cæ

consultotions.

A plusieurs reprises, dons les exemples cités. précé.d,emment'

est opporu le rôle importont que-peuvent iouer les dêlêgues ou

pè*"i."t 1t des C.E. 
'dons le ienforcement de lo C'G'T' et pour

Lntroîner d'outres comorodes à l'octiyité syndicole'

Nul doute qu'en consultont des syndiqués, puis les trovoilleurs
sur les revendicotions, oinsi que sur 

-les 
iormes d'oction pour les

foire oboutir, qu'en ies informont en orgonisont des comptes

ienarr de déléiotions et en prenont les mesures d'orgonisotion
oppiÀpriees, nois ferons des pos importonts dons le renforcement
de lo C.G.T.

Les Unions Locoles peuvent contribuer efficocement è un

meilleur trovoil dons les ehtreprises, ovec l'oide des militonts des

différents syndicots existont sur lo locolité.

Elles permettent, dons lo période octuelle-, de développer.lo
lutte interéorporotive pour lo défense de lo Sécurité Sociole, des

.hôturrr, des libertés et oussi pour imposer lo poix en Algérie
et lo solution négociée de tous les différends.

L'exemple de lo Fédérotion des Métoux qui o tenu un Comité
exécutif et édité un c Guide du Métollurgiste r sur le recrute-
ment, celui de l'U.D. des Bouches-du-Rhône qui orgonise .une
6sm;-lournée de trcvoil sur ces prob-lèmes, ouverte oux membres
àes Blreoux de Syndicots de Morseille, oinsi que les trovoux du

3? Congrès contribueront sons oucun doute è foire ovoncer tous

ces problèmes.



DAIIS QUELQUES .TOURS LE

32" CONGRES de la C.G.T.
S'OUI'RIRA A II'RY

C'est en effet dimonche l'd iuin, è 14 h.30, qu'ouro lleu
l'ouverfure des trovoux ou Gymnose d'1vry. Les trovoux se pour-

suivront jusqr.r'ou vendredi soir.

Délégués, Militonts t ll vous reste encore quelqugs^ jours pour
vous ossuier que Yotre syndicot sero représenté ou 32'Congrès'
Pour celo, que'foire ? Choque syndicot o reçu de so Fédérotion un
mondot de délfuué.

Ce mondot comprend 2 volets. lls doivent être remplis por

tour les syndicots.

Ls volet n" I est à envoyer, une fois rempli, à l'Union dé'
porternentole.

Le volet no 2 est destiné ou délégué lui-même. Donc, si le

syndicot o un délégué, il le lui remet. Si le délégué est d'un
outre syndicot, il fout lui envoyer ou, à défout, l'envoyer à lo

Fédérotion.

A l'occasion de son 50' A|i|NIVIRSAIRI

hlde?wrière
vo éditer un numéro siéciol sur le

32" CONGRES DE LA C.G.T.
ll sero intéressont, documenté, utile.

O Tout ce qu'il fuut savoh sur le CONGRES, l'ombionce,
let trovour, ler décisions por le terte 91 l'imoge.

O Et ilCEPTIONNELLEMENT 4 poges luridiques sur les
CONGES PAYES, sous forme de brochure. Tous vos droits
donr ce domaine.

DELEGUIS, possez immédiotement commonde de ce nu-
méro: n" 773, du 24 iuin 1959, à lo < V. O. >, 18, rue
des Fêtes, Poris I 9'.

A NUMERO SPECIAL, DIFFUSION SPECIALE,

4ntainette
DE IUIN T/IENT DE PARAITRE

AU SOMMAIRE :

- Un artide de Benoit FRACHON :
< Pour que demain soit meilleur qdaujouril,'hui >

- U,n nouueail romam ti'rê ile la ztie diun betit
garçon : SERIO|A.

- La vie d,e la zteilette Colette RENARD.

- Quatre jeunes fill,es pensent au.r uacanccsJ
et toutes les chroniques habituelles sur le cinéma, la
mode, les coiffures, le tricot, etc...

Le numéro : 6o francs.
Réclamezle à la C.G.T., 2r3, rue Lafayette.
Envoi de numéros spécimens sur demande.

,æ

Un document indispensoble pour les syndicots et sections syn'
dicoles :

c LE COMPTE RENDU DU 3? CONGRES I
Un fort volume comprenont tous les ropports, débots, réso-

lutions, résultots de votes. ll sero livré ropidement'

Prix: 1.000 froncs, ô régler ou C.C.P. : Confédérotion Gé-
nérole du Trovoil : 213, rue Lofoyette, PARIS (101, 52-81
PARIS (indiouer ou dos du mondot : < Compte rendu r).

L',UlilTE nVntICË
A ce iour - au 7e1 Juin 1959 - iles rapports d'unitë

existent ilans 81 dëpartement*
Dans 80 aoec la C.F.T.C.

38 aoec F.o.
1A o,oec la C.G.C.

48 aoec les Enseignants.

53 Cartels alëpartementauæ eclstent et, d.ans 75 dëpar-
temetuts, les rapports il'unité portent sw Ia, d.ëlense ile
Ia Sécuntë Soclale.

Dons 43, ils partent sur les îevenilications gërlérales
et ala,ns 11, ils sont ëtenilus ù Ia lutte pour Ia pala en
Algêrie.

Sur le plan des Fédérations : iI g a 18 accords aoec la
C.F,T,C,, 11 a,oec F.O. et 5 atsec Ia C.G.C.

DELEGAES, MILITANTS, laites connaltre autour ite
aous ces chillres encore ia,mais atteints,

Souuent, des militants F,O. ou C.F.T.C. se dëclarent
prêts ù. réaliser I'unité atsec nous, mais ils cro,ignent d'eûe
<< rappelés d l'ordre t> par leur direction lédérale ou con-
lédérale, S'ils connaiÂsent les chillres cités plus haut, ils
seront plus eonllants pour aoancer eur aussi oers I'unlté
d'action.

APRÈS LE 30 MA,I

Grand succès de Iâ ( JOURNEE NATIONALE DA DAFENSE
DE LA SECURITE SOCIALE ET DES PRESTATIONS FAMI.
LIALES r.

De nombreuses délégâtions unitaires, venues de 58 dépar-
tements, ont rassemblé plus de 800 personnes à la Maison du
Livre.

PIus de 500.000 signatures furent recensées sur les pétitions.
La conférence â envoyé des délégations aux différents mi-

nistères et groupes parlementaires. Après avoir entendu les
interventions de délégués de cartels locaux et départemeritaux,
la Conférence a adopté une résolution réclamant notamment :

- Pas de retenue de 3,000 francs pour le deuxième se-
mestre.

- Augmentation de 20 % des Allocations familiales.

#ls.p.E.c. cHArEAURoux. Le Géront : DESHAYES Mourice.
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psrues dqns les bullerins de tuin 1958 à Mqi 1959 (n"" 88 ù ll0 inclus)

EXERCICE DES FONCTIONS

No

- Iæs délégrrés peuvent lls revendiquer
AË ;ùAilntafions ae salaire ...... 102 (décembre 1958)

- Mt6sto! en dehors de l'étâblksement 110 (mat 1959)

PROTECTION DES DELEGUES

- CoDtre les licenciements (nouvelles
OspoJtionsl 103 (janvlel 1959)

ELECTIONS

- Des élecHons faites sans seeret de
;ote;onËties-vâlattes ? .......... 110 (mai 1959)

CHOMAGE

'.- Industdes dans lesquelles sont versées
les allocations de chômage partiel ..

- Monta,nt des allocations de chômage
total .....

* Plafond des ressources pour chômage
partiel, pour chômage total .

- Qui a droit aux allocâtions de chG
magp total

- Ressources prises en considération
pour chômage total

- 6ui a Ia qualité de chef de ménage
pour les allocations de chômage total
ou partiel

- Persomes à charge donnant droit aux
malorations des allocations de chô
maÈe total ou Partiel

- Les Jeunes gens sans trâvail ont-ils
tlrolt au chômage

- Récapitulation de la documentation
parué sur les droits des chômeurs ..

REDUCTIONS D'HORAI R.ES

- Obtigations du patron 102 (décembre 1958)

LICENCIEMENTS

- Drcik d'un travailleur en eas de li-
c-enc-iômènt injustifié 96 (septembre 1958)

- L'ouvrier licencié doit-il accepter son
compte ;......

- Formalités patronales en cas de Ii-
cenciement :

lndividuel 96 (septembre 195E)

coUectif 102 (décembre 1958)

- Autorisation de I'Inspecteur du Tra-
vait si le licerrcié n'èst pas délégué 102 (décembre 1958)

- Peut-on démissionner pendant le mois
de préavls ..........:. gg lJttin 195t)

CONGES PAYES

-- c8lcul ale I'lndeEntté de congés payés 89

- Cas de maladle pendalrt les congés
pïyés ..........:... 8e

- Pértoctes de malntlen sous les dlaf

î;"* .... 8e

SECURITE SOCIALE

- Montant de la cotisation ouvrière .. 103

- Mode de rembouÎsement des assurés ,--
sociaux 103

(JulUet 1958)

(Jutuet 1958)

(Jutllet 1958)

(janvler 1959)

(janvlet 1959)

(juin 1958)

(juln 1958)

(juin 1958)

(novembte 1958)

(décembre 1958)

(décembre 1958)

- Qui est exonéré de la < franchise n --^
Ois e.000 fr. ..... 108 (mars 1959)

, llvERs

- Conditions d'aathésion des jeunes tra'
vailleurs au syndicaf

- INVALIDITE : maioratlon pour tie!-
ce personne

- INVATIDITE : Payement à l'étran-
ger des Pensions d'invalidité

- DIVULGATION DES BENEFICES
PATRONAIIX

- PITIME DE FIN D'ANNEE

-- OBLIGATION DES EMPLOYEUI?S
DE CHAUFFER, LES LOCAUX ....

- ORDONNANCES GOI'VEIiNEMEN-
TALES (sur les accords de salaires et
les conventions collectlves) ........

88

88

101

102

102

101

100

100

r00

100

100

100

110

(novembre 1958)

(octobre 1958)

(octobre 1958)

(octobre 1958)

(octobre 1958)

100 (octobrc 1958)

(octobre 1958)

(octobre 1958)

(mai 1959)

108 (mars 1959)

Irès important
POUR TOUT C}IANGEMENT :

- Fùenvoyer la bantle tl'expétlition au ( DELEGUE

DU PERSONNEL tr, 213, rue Lafayette, Paris (10')'

en mentionnant le nouveau destinataire, la nou'

velle adresse, ou le nouveau nombre d'exemplaires'

cela évitera des recherches et simplifiera d'au-

tant la mise à jour de notre fichier.

- Nous vous demandons également, pour faciliter

notre travail, de nous adresser toute liste de nou-

velles adresses de délégués du personnel en DOU'

BLE EXEMPLURE.


